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Saint-Denis, le 16 septembre 2009 

SOUS-PREFECTURE de SAINT-PIERRE 
A l'attention de M. le Sous-préfet 
18 rue Augustin Archambault  
97 410 SAINT PIERRE 

Objet : Déclaration d’exploitation concernant l’implantation d’une unité de production de 
produits frais. 

Monsieur le Préfet, 

En application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 19 76 relative aux Installations Classées pour 
la Protection de l'Environnement et de son décret d'application n°77-1133 du 21 
septembre 1977 à présent codifié au Code de l’Environnement (Livre V titre 1er), nous vous 
transmettons par la présente le dossier de déclaration concernant l'installation visée en 
objet. 

Cette installation sera située sur le territoire de la Commune de l’Etang-Salé sur la parcelle 
cadastrale AM 0651. La raison sociale et l'adresse du déclarant sont : 

 
S.I.P.A 

Société Industrielle de Production Alimentaire 
89 avenue Raymond Barre 

97427 L’ETANG SALE 

L'installation est soumise à Déclaration par référence à la rubrique n°2220 de la 
nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement  intitulée : 
« Préparation ou conservation de produits d’origine végétale, par cuisson, appertisation, 
surgélation, conservation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc. ; à l’exclusion du 
sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des aliments pour le bétail mais y compris les 
ateliers de maturation des fruits et légumes ». 

De plus, compte tenu de l’emprise du projet, nous sollicitons de votre bienveillance la 
réduction au 1/250ème de l’échelle du plan d’ensemble visé à l’article 25, 3ème alinéa du 
décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 (art. R 512-4 7 alinéa 3 du Code de 
l’Environnement). 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Préfet, en l'assurance de notre très haute 
considération. 

Le Gérant, 

 

 

 

Roland YONG WAI MAN 
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ACTEURS DU PROJET 

MAITRE D'OUVRAGE 
S.I.P.A 

Société Industrielle de Production Alimentaire 
89 avenue Raymond Barre 

97427 L’ETANG SALE 
Interlocuteur : Monsieur YONG 

Tel : 02 62 26 38 04 
E-mail : gyong.sipa@orange.fr 

 
 
 

MAITRE D'ŒUVRE 

  
ALTIS Ingénierie 

Créateur d’industrie 
112 Boulevard de Creach’ Gwenn 

29 000 QUIMPER 
Tel : 02 98 53 04 44 
Fax : 02 98 53 11 77 

E-mail : altis@altis-ing.fr 
 
 
 

AUTEUR DU PRESENT DOSSIER 

 
SOGREAH 

9 Rue des Poivriers – BP 995 
97479 SAINT DENIS CEDEX 

Interlocuteur : Mademoiselle GAUDIEUX 
Tél. : 02 62 90 97 85 
Fax : 02 62 90 96 01 

E-mail : Anne.Laure.GAUDIEUX@sogreah.fr 
 

A reçu mission du Maître d'Œuvre pour réaliser le Dossier de Déclaration au titre des 
ICPE. 
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1. INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 

1.1. OBJET DU PRESENT DOSSIER 

L’objet du présent dossier est de présenter et de déclarer la future activité du projet de la 
Société Industrielle de production alimentaire, concernant l’installation d’une unité de 
production de produits frais sur la Plaine du Gol. 

1.2. INTERET ET MOTIVATION DU PROJET 

1.2.1. CONTEXTE LOCAL 

Le secteur des boulangeries et pâtisseries du département de la Réunion est un secteur à 
dominante artisanale en forte croissance, il est le seul de l’agroalimentaire qui ne dépend 
pas de la production agricole locale. Il employait 1 483 salariés en 2004 pour un chiffre 
d’affaire total de 70,3 M€. (Source : DRIRE/INSEE Octobre 2007 considérant les 
boulangeries et pâtisseries industrielles ainsi que celles commerciales employant plus de 
10 employés) 

1.2.2. JUSTIFICATION DU PROJET  

Les locaux de la société, datant de 1992, sont devenus aujourd’hui exigus, vieillissants et 
non adaptés à l’activité actuelle et aux normes sanitaires en vigueur. Le matériel industriel 
ne répond plus également aux besoins de productivité et de qualité des produits. De plus, 
les contextes économique, concurrentiel et réglementaire deviennent de plus en plus 
difficiles et contraignants (pression sur les prix, concurrent 5 à 7 fois plus important, 
croissance des importations, nouvelles obligations en termes d’hygiène et de sécurité). 

Pour toutes ces raisons, la construction d’une nouvelle unité de production est impérative. 
Elle doit permettre d’assurer la pérennité de l’entreprise. 
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1.3. IDENTITE DU DECLARANT 

La SIPA est une entreprise familiale qui exerce une activité de viennoiserie industrielle 
fraîche emballée vendue aux grandes et moyennes surfaces. 

DEMANDEUR 

� Raison sociale ................................Société Industrielle de Production Alimentaire (SIPA)  

� Personne chargée de suivre le dossier............................................................... M. YONG 

SIEGE SOCIAL 

� Adresse postale :  
S.I.P.A 
89 avenue Raymond Barre 
97427 L’ETANG SALE 

� Coordonnées :  

� Tél ..........................................................................................................  0262 26 38 04 

� Fax ..........................................................................................................  0262 26 38 08 

� Courriel .................................................................................... gyong.sipa@orange.fr  

� Forme juridique...................................................................................................S.A.R.L   

� N° de SIREN....................................... ...........................................  384 344 586 000 19 

� Code APE ............................................................................................................ 1072 Z  

� Activités enregistrées ...........................Fabrication et distribution de viennoiseries 
et pâtisseries industrielles  

� Nouvelle usine :  

� Nombre de salariés ....................................................................................  environ  30 

� Horaires .................................................................................................. de 5h à 19h30  

� SIPA :  

� Nombre actuel de salariés ......................................................................................... 17 

� Budget d’investissement au 30/06/06 ..................................................................  51 k€ 

� Budget d’investissement au 30/06/07 ..................................................................  59 k€ 

� Budget d’investissement au 30/06/08 ................................................................  256 k€ 

LIEU D’EXECUTION 

Le projet d’implantation d’une unité de production de produits frais d’origine végétale est 
situé sur la zone industrielle des Sables à l’Etang-Salé. 
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2. LOCALISATION DU PROJET 

2.1. EMPLACEMENT 

Le projet est situé sur la commune de l’Etang Salé, au sud-ouest de l’île de la Réunion. 
L’implantation de la nouvelle unité de production de produits frais est prévue sur la parcelle 
cadastrale AM 651 dans le lotissement ZIE Les Sables sur la zone industrielle du même 
nom. 

Le projet est une unité industrielle de boulangerie, viennoiserie et pâtisserie. Sa Surface 
Hors Œuvre Nette ou SHON créée est égale 2 420 m² (dont 155 m² pour l’étage) sur une 
surface totale de 4 115 m². 

La hauteur du bâtiment projeté est de 10m. Et le pourcentage d’occupation du sol est 
environ égal à 57 %. 
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2.2. MILIEU ENVIRONNANT 

Le projet d’implantation d’une nouvelle unité de production est compris dans la ZI des 
Sables. 

L’installation projetée est délimitée par 

� Le chemin Honorine au nord-ouest, 

� La rue Frank Camille Cadet à l’est, 

� Une friche et 2 habitations en construction au nord, 

� L’ancienne RN1 au sud. 

Dans un périmètre plus élargi, on retrouve également : 

� Les routes nationales RN 2001 puis RN1 ainsi qu’un élevage piscicole au sud, 

� Un élevage piscicole, la Ravine du Maniron (limite communale Etang Salé / Saint-Louis) 
et Usine du Gol à l’est, 

� Des champs de canne à sucre et le village de l’Etang-Salé les Hauts au nord, 

� La RN1 et la forêt domaniale de la côte sous le vent à l’ouest. 
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2.3. PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS) 

La Commune de l’Etang-Salé est dotée d’un POS révisé le 10 novembre 1998 et rectifié le 
26 février 1999. Son zonage est repris dans la figure n°4. 

Le site du projet est compris dans la zone NAU du POS, une zone naturelle peu ou mal 
équipée devant répondre aux besoins en terrains nécessaires à l’urbanisation. Les 
constructions prévues doivent faire partie d’une opération d’ensemble du secteur 
concerné. 

Le projet est plus précisément situé dans un sous-secteur intitulé NAUe correspondant au 
quartier des Sables destiné aux activités : 

� Sont admises en zone NAUe :  les lotissements d’activités, bâtiments industriels et 
entrepôts. 

� Sont admises en zone NAUe sous condition :  Les installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE) soumises à déclaration ou à autorisation 
préalable à condition qu’elles respectent les prescriptions générales instituées par 
arrêtés préfectoraux. 

Cependant, les unités foncières en NAUe doivent y avoir une superficie minimale de 1 
hectare pour être constructibles et les constructions doivent s’y implanter en respectant un 
recul minimum de 6m par rapport à l’emprise publique et 4m par rapport aux voies privées.  

En outre, en secteur NAUe, l’emprise au sol doit être inférieure ou égal à 60% du terrain. 
Le projet respecte les prescriptions du POS car il présente un ratio surface bâtie au sol / 
superficie terrain environ égal à 57%. 

La hauteur des constructions mesurée au faîtage ne peut excéder 10m et ce dans un plan 
parallèle au terrain naturel.  

Le bâtiment projeté est conforme au POS. 
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Un extrait du règlement du POS de la zone inhérente au secteur d’étude est repris en 
annexe n°1. De plus, le Plan de Prévention des Risq ues d’inondation (PPRI) de la 
commune de l’Etang-Salé a été prescrit le 23 novembre 2005. La cartographie de l’aléa 
inondation a été transmise dans le cadre de l’IAC (Information Acquéreurs Locataires) le 8 
février 2006 mais elle est toujours en cours de modification car une étude spécifique est 
nécessaire sur la Ravine Sèche. 

Cependant, nous pouvons constater sur la figure suivante que la partie sud du bâtiment 
projeté se situe en aléa fort selon l’étude préalable au PPRI. 

La construction tiendra compte de ce risque par divers aménagements. 

Figure n°3–  ETUDE PREALABLE AU PPRI DE L’ETANG-SALE 
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2.4. CADASTRE 

Le site et ses alentours sont situés dans la section AM, plus précisément sur la parcelle 
n°651 (superficie totale du terrain 4115m²). Celle-ci appartient à la Société Industrielle de 
Production Alimentaire. 
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3. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

3.1. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE ICPE 

L’installation de conditionnement des céréales est soumise à la réglementation des 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, conformément au livre V, 
titre 1er du Code de l’Environnement. 

Le projet relève du régime de la Déclaration  car il est visé par la rubrique suivante de la 
nomenclature (voir également tableau ci-après) : 

� Rubrique n°  2220 : Préparation ou conservation de produits d’origine végétale, par 
cuisson, appertisation, surgélation, conservation, lyophilisation, déshydratation, 
torréfaction, etc. ; à l’exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des 
aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation des fruits et légumes. 

Dans ce cadre, le projet de la SIPA est donc soumis à l’arrêté type de cette rubrique (ou 
arrêtés ministériels de prescriptions), à savoir :  

� Arrêté type : Arrêté du 17 juin 2005  relatif aux prescriptions applicables aux ICPE 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2220 ; 

� Arrêté type : Arrêté du 17 octobre 2007  modifiant l’arrêté du 17 juin 2005 relatif aux 
prescriptions applicables aux ICPE soumises à déclaration sous la rubrique n° 2220 
(annexe 3). 
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Tableau n°1  – RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE ICPE CONCERNEES PAR LE PROJET 

Rubrique 

N° Intitulé Seuils et critères 

Projet 
Capacité de l'installation 

Procédure 
Régime 

2220 

Préparation ou conservation de 
produits d’origine végétale, par 
cuisson, appertisation, surgélation, 
conservation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, etc. ; à 
l’exclusion du sucre, de la fécule, 
du malt, des huiles et des aliments 
pour le bétail mais y compris les 
ateliers de maturation des fruits et 
légumes 

1 – La quantité de produits entrant étant : 
� Supérieure à 10t/j : Autorisation et Rayon d’affichage 1km  
 
� Supérieure à 2t/j mais inférieure ou égale à 10t/j : 

(Déclaration et contrôle périodique  

Les consommations moyennes mensuelles 
de farine, huile, sucre et sel sont 
respectivement de 40, 8, 5 et 2 tonnes par 
mois . 
 
Soit une quantité de produits entrant 
d’origine végétale d’environ 2,35 tonnes 
par jour.  
 

Régime de 

Déclaration 

2920 

Installations de réfrigération ou 
compression fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 
105 Pa 

1 – La puissance absorbée des installations de réfr igération 
ou compression (comprimant ou utilisant des fluides  
inflammables ou toxiques) étant : 

� Supérieure à 300 kW : Autorisation et Rayon d’affichage 
1km  

 
� Supérieure à 20 kW mais inférieure ou égale à 300 kW : 

Déclaration et contrôle périodique  
 
2 – La puissance absorbée des installations de réfr igération 
ou compression (dans les autres cas) étant : 

� Supérieure à 500 kW : Autorisation et Rayon d’affichage 
1km  

 
� Supérieure à 50 kW mais inférieure ou égale à 500 

kW :Déclaration et contrôle périodique  

Puissance absorbée par les machines de 
réfrigération : 170 kW (+ 15 kW pour le 
compresseur d'air)  
 
Pas de système de refroidissement par 
dispersion d'eau dans un flux d'air 

Régime de 

Déclaration 
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3.2. DESCRIPTIF DE LA SITUATION ACTUELLE 

3.2.1. DESCRIPTION DU SITE 

Le site d’implantation de la future unité de viennoiserie fraîche de la SIPA est une zone de 
friche laissée à l’abandon. Elle occupe une superficie d’environ 4 140m² et n’a aucune 
utilité à l’heure actuelle. 

 

Photo n°1 : Vue de la parcelle AM 651 du rond point  de l’ancienne RN1 

 

Photo n°2 : Vue de la parcelle AM 651 du coin nord-est du site 

3.2.2. UTILITES ACTUELLES DU SITE 

Le site n’assure aucune fonction aujourd’hui. 

3.2.2.1. ALIMENTATION EN EAU POTABLE – SITUATION ACTUELLE 

Comme nous pouvons le constater sur la figure n°5, le réseau de distribution d’eau potable 
existant (PEHD Ø63) longe la rue Frank Camille Cadet à l’est de la parcelle AM651. 
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3.2.2.2. RESEAU INCENDIE – SITUATION ACTUELLE 

Le poteau incendie le plus proche se situe au sud-est de la parcelle du projet au coin du 
croisement entre la rue Frank Camille Cadet et l’ancienne RN1 (voir figure n°5). 

3.2.2.3. ÉLECTRICITE – SITUATION ACTUELLE 

Il existe un réseau EDF à proximité du site, une ligne basse tension enterrée longeant la 
rue Franck Camille Cadet. 

3.2.2.4. EAUX PLUVIALES – SITUATION ACTUELLE 

Les eaux pluviales sont pour l’instant évacuées par infiltration ou évaporation car le site 
d’étude est une friche envahie par la végétation. Le réseau d’évacuation des eaux 
pluviales le plus proche existant est une canalisation en béton (Ø600) longeant l’ancienne 
RN1 au sud de la parcelle du projet. (voir figure n°5 ci-dess ous) 

3.2.2.5. RESEAU D’ASSAINISSEMENT – SITUATION ACTUELLE 

Le réseau d’eaux usées est de type séparatif sur la commune de l’Etang-Salé. Comme 
nous pouvons le constater sur la figure n°5, le rés eau d’évacuation des eaux usées 
existant le plus proche longe la rue Frank Camille Cadet (béton Ø200) travers e le rond 
point sur l’ancienne RN1 pour rejoindre le poste de refoulement au sud du projet point être 
transférer ensuite vers la station d’épuration communale. 

Figure n°6–  RESEAUX EXISTANTS 
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3.2.3. DESCRIPTION DES ACTIVITES ACTUELLES 

Le site n’assure aucune fonction aujourd’hui. 

3.3. DESCRIPTION DU PROJET  

Le site a une superficie totale de 4 140 m² servant à accueillir : 

� la nouvelle unité de viennoiserie fraîche ; 

� une aire de circulation bitumée pour les arrivées et départs des camions avec une 
rampe d’accès pour faciliter les chargements et déchargements) ; 

� une bande d’espace vert (gazon) tout autour du bâtiment ; 

� des parkings pour les véhicules des employés et visiteurs ; 

� un espace pour accueillir deux containers. 

Le bâtiment de la nouvelle unité de production de viennoiserie fraîche projeté comportera 
un rez de chaussée et un étage (voir figure 6 page suivante) 

Les plans détaillés (plan masse, coupes et vues de cotés) sont fournis dans les plans de 
permis de construire en annexe 2. 
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3.3.1. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

L’unité de production de viennoiseries fraîches projetée a pour unique objectif de 
renouveler les installations de la SIPA pour répondre aux objectifs économiques et 
réglementaires de l’entreprise. 

3.3.2. ÉQUIPEMENTS 

Le projet est constitué d’unité de production de viennoiserie fraiche (stockage, préparation, 
cuisson, conditionnement, bureaux), des espaces verts et des parkings. 

3.3.3. INCIDENCES DU PROJET 

EAUX PLUVIALES 
Les eaux issues du ruissellement sur les toitures et le bitume seront évacuées vers le sud-
est du site pour rejoindre la canalisation du réseau communale. Le reste des eaux 
pluviales sera absorbé par infiltration sur les espaces verts et zones engazonnées. 

EAU POTABLE 
Le réseau AEP existant  comporte une ramification (PEHD Ø63) prévue pour desservir la 
parcelle AM651 au nord-est de celle-ci. 

ASSAINISSEMENT 
Les eaux usées de l’ensemble de la zone de production sont récoltées puis acheminées 
vers un prétraitement (décanteur-dégraisseur) avant de rejoindre les eaux vannes 
(sanitaires). Enfin, la totalité des eaux usées du projet vont atteindre le raccordement au 
réseau communal prévu au sud-est du site. 

ELECTRICITE 
L’établissement projeté se raccordera au boitier EDF prévu à cet effet et situé au nord-est 
du site.  

PROTECTION INCENDIE 
L’équipement le plus proche de la future installation de la SIPA est la borne incendie 
(65m3/h) situé au nord-est du rond-point de l’ancienne RN1. A l’intérieur des locaux, des 
RIA ainsi que des extincteurs seront installés. Il n’est pas prévu de réseau de collecte des 
eaux incendie. 

DANGERS POTENTIELS 
La réglementation n’impose pas de réaliser une étude de dangers car le projet est soumis 
à Déclaration au titre des ICPE. Des dispositions seront néanmoins prises afin de limiter 
voir éviter tout sinistre ou toute pollution. 
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NUISANCES AUX RIVERAINS 

Les dégagements d’odeur et les nuisances sonores seront limités autant que possible. 

PAYSAGE 

Le projet prévoit que les espaces libres seront engazonnées et plantés ce qui permettra 
ainsi d’intégrer l’installation le mieux possible.  
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 EXTRAIT DU REGLEMENT POS 
DE LA COMMUNE DE L’ETANG SALE (ZONE NAUE) 
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PLANS DU PERMIS DE CONSTRUIRE 
PLANS DETAILLES, COUPES, ET FAÇADES 
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Arrêté du 17/10/07 modifiant l'arrêté du 17 juin 2005 relatif aux

prescriptions générales applicables aux installations classées soumises

à déclaration sous la rubrique n° 2220 (Préparation ou conservation

de produits alimentaires d'origine végétale par cuisson, appertisation,

surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction,

etc., à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des

aliments pour le bétail, mais y compris les ateliers de maturation de

fruits et légumes)

(JO n° 269 du 20 novembre 2007)

NOR : DEVP0763117A

Vus

Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 512-10, L. 512-11 et R. 512-55 à R. 512-60 ;

Vu l'arrêté du 17 juin 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration sous la rubrique n° 2220 (Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale

par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc., à

l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles et des aliments pour le bétail, mais y compris les ateliers

de maturation de fruits et légumes) ;

Vu l'avis du Conseil supérieur des installations classées du 3 juillet 2007,

Arrête :

Article 1er de l'arrêté du 17 octobre 2007

A l'annexe I de l'arrêté du 17 juin 2005 susvisé, il est ajouté, après le 1.7, un point 1.8 ainsi rédigé :

" 1.8. Contrôles périodiques

L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par

les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement.

Ces contrôles ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions listées en annexe V,

éventuellement modifiées par arrêté préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables.

L'exploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier "installations

classées prévu au point 1.4. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du

?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.31
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.41#Article_L._512-10
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.41#Article_L._512-11
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.57#Article_R_512_55
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.57#Article_R_512_60
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_I
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_I_17
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_I_18
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contrôle, l'exploitant met en �uvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que

leurs dates de mise en �uvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné. "

Il est ajouté une annexe V à l'arrêté du 17 juin 2005 susvisé constituée de l'annexe au présent arrêté.

A l'annexe IV du même arrêté, il est ajouté dans le tableau une quatrième colonne comprenant les mentions

suivantes :

" Au 30 juin 2008

1.8. Contrôles périodiques ".

Article 2 de l'arrêté du 17 octobre 2007

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera

publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 octobre 2007.

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la prévention des pollutions et des risques,

délégué aux risques majeurs,

L. Michel

Annexe

" Annexe V : Prescriptions faisant l'objet du contrôle périodique

Le contrôle prévu au point 1.8 de l'annexe I porte sur les dispositions suivantes (les points mentionnés font

référence à l'annexe I) :

1. Dispositions générales

1.4. Dossier installation classée

" L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de déclaration ;

- les plans tenus à jour ;

- le récépissé de déclaration et les prescriptions générales ;

- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation relative aux

installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ;

- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;

- les documents prévus aux points 3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 5.1 et 5.8 du présent arrêté.

?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_V
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_IV
?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1683#Annexe_V


AIDA v2.0 - 05/06/2009

Seule la version publiée au journal officiel fait foi

Objet du contrôle :

- présence du récépissé de déclaration ;

- présence des prescriptions générales ;

- présence des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a.

2. Implantation, aménagement

2.10. Cuvettes de rétention

" Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ;

50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250

litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si

cette capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 litres si cette

capacité excède 800 litres. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir

dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention.

Objet du contrôle :

- présence de cuvettes de rétention ;

- si réservoirs fixes, présence de jauge et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage ;

- présence de cuvettes de rétention séparées pour les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble.

2.11. Isolement du réseau de collecte

" Des dispositifs permettant l'isolement des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de

sorte à maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une

consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs.

Objet du contrôle :

- présence de dispositifs d'isolement des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement implantés de sorte à

maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport ;

- présence de la consigne définissant les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs.

3. Exploitation, entretien
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3.5. Etat des stocks des produits dangereux

" L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est

annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées

et des services d'incendie et de secours.

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de

l'exploitation.

Objet du contrôle :

- présence de l'état des stocks de produits dangereux ;

- présence du plan des stockages de produits dangereux ;

- absence de quantités de matières dangereuses non nécessaires à l'exploitation.

4. Risques

4.2. Moyens de lutte contre l'incendie

" L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres

au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre

;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction

doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des

dangers pour chaque local.

Objet du contrôle :

- présence (au moins un) et implantation des appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) et des extincteurs ;

- présence d'un moyen d'alerte des services d'incendie et de secours ;

- présence de plans de locaux, avec descriptions des dangers associés.

4.3. Localisation des risques

" L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en �uvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation.
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L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères

explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits

doivent faire partie de ce recensement).

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger

correspondant à ces risques.

Objet du contrôle :

- présence du plan de l'atelier indiquant les différentes zones de danger ;

- présence d'une signalisation des risques dans les zones de danger, conforme aux indications du plan.

4.7. Consignes de sécurité et d'exploitation

" Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les

lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation visées au point 4.3

" incendie " et " atmosphères explosives " ;

- l'obligation du " permis d'intervention " pour les parties de l'installation visées au point 4.3 ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues en cas de pollutions accidentelles ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours ;

- les modalités de mise en �uvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 2.11 ;

- les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,

fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites.

Objet du contrôle :

- présence de chacune de ces consignes.

5. Eau

5.4. Mesures des volumes rejetés

" La quantité d'eau rejetée est mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau,

tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou

dans le milieu naturel.
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Objet du contrôle :

- présence des résultats des mesures faites journellement par l'exploitant ;

- ou bilan matière sur l'eau.

5.8. Epandage : présence et tenue du cahier d'épandage

" Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant, à la disposition de l'inspection des

installations classées pendant une durée de dix ans, comporte les dates d'épandages, les volumes de coproduits

ou d'effluents, les quantités d'azote épandu toutes origines confondues, les parcelles réceptrices et la nature des

cultures, le contexte météorologique lors de chaque épandage, l'identification des personnes morales ou

physiques chargées des opérations d'épandage ainsi que l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les

sols et les déchets, effluents et coproduits épandus avec les dates de prélèvements et de mesures et leur

localisation.

Objet du contrôle :

Présence du cahier mentionnant :

- les dates d'épandage ;

- les volumes de coproduits ou d'effluents ;

- les quantités d'azote épandu toutes origines confondues ;

- les parcelles réceptrices ;

- la nature des cultures ;

- le contexte météorologique lors de chaque épandage ;

- l'identification des personnes morales ou physiques chargées des opérations d'épandage ;

- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les déchets, effluents et coproduits ;

- les dates de prélèvements et de mesures et leur localisation.

5.9. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée

" L'exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des polluants

représentatifs parmi ceux visés au point 5.5, soit de paramètres représentatifs de ces derniers, lui permettant

d'intervenir dès que les limites d'émissions sont ou risquent d'être dépassées.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés au point 5.5 est effectuée au moins tous les trois

ans par un organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon

représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu

d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. En cas

d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter

les valeurs limites est réalisée.
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Les polluants visés au point 5.5 qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des

mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des

installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par

l'installation.

Objet du contrôle :

- présence des résultats des mesures faites par l'exploitant. "
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